
6 - Comptes de gestion 2015 de Mme la Cheffe du Service Comptable de la
Trésorerie du Grand Besançon

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Les Comptes de gestion établis par Mme la Cheffe du

Service Comptable de la Trésorerie du Grand Besançon retracent les opérations budgétaires en

dépenses et en recettes selon une présentation analogue à celle des comptes administratifs. Il s’agit de

documents de synthèse qui rassemblent l’ensemble des comptes mouvementés au cours de l’exercice

concerné.

Pour l’exercice 2015, les balances des comptes de gestion du Budget Principal et des budgets

annexes de la collectivité (Eau, Assainissement, Forêts, Zone d’activités Champs Montants, Zone

d’activités Thomas Edison, Chauffage Urbain, Archéologie Préventive et Zone d’activités Madeleine

Brès) concordent avec celles des comptes administratifs concernés.

Pour l’ensemble des budgets, une vérification de la prise en compte par la Trésorerie des titres de

recettes émis et mandats de paiement ordonnancés au cours de l’exercice 2015 a été effectuée au terme

de cet exercice, aucune anomalie n’a été détectée entre les comptabilités de la Trésorerie et de la Ville et

les résultats tant en fonctionnement qu’en investissement sont en stricte concordance.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver l’ensemble des opérations effectuées sur l’exercice budgétaire 2015 qui concerne les

différentes sections budgétaires du Budget Principal et des budgets annexes,

- constater la stricte concordance des résultats entre les comptes de gestion dressés pour

l’exercice 2015 par Mme la Cheffe du Service Comptable et les comptes administratifs de la collectivité.
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«M. LE MAIRE : Maintenant, c’est un chef, mais à l’époque c’était une cheffe. S’il n’y a pas de

remarque, c’est adopté. Il y a 2 abstentions».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 52

Contre : 0

Abstentions : 2

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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